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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 1ère et 6ème sous-sections réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 1ère sous-section 
 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

Vu la requête, enregistrée le 13 juillet 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat, présentée par la confédération française pour la promotion sociale des aveugles et des 
amblyopes, dont le siège est 58, avenue Bosquet à Paris (75007), représentée par son président ; la 
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confédération française pour la promotion sociale des aveugles et des amblyopes demande au Conseil 
d'Etat : 

 

1°) d'annuler la décision implicite née du silence gardé par le Premier ministre sur sa 
demande tendant à l'abrogation de l'article 1er du décret n° 2005-1591 du 19 décembre 2005 relatif à la 
prestation de compensation à domicile pour les personnes handicapées, modifié par le décret n° 2006-
1311 du 25 octobre 2006, imposant une condition d'âge dans l'octroi de la prestation de compensation 
du handicap ; 

 

2°) d'enjoindre au Premier ministre d'abroger ces dispositions dans un délai de deux 
mois, sous astreinte de 150 euros par jour de retard ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 1 500 euros au titre 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

4°) de condamner l'Etat aux entiers dépens ; 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 

 

  

 Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et le douzième protocole additionnel à cette convention ; 

 

Vu la charte sociale européenne révisée, signée à Strasbourg le 3 mai 1996 ; 

 

Vu la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

 

Vu la convention relative aux droits des personnes handicapées, signée à New York le 
30 mars 2007 ; 

 

Vu la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 ; 
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Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 

 

Vu le décret n° 2005-1591 du 19 décembre 2005  modifié par le décret n° 2006-1311 
du 25 octobre 2006 ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Franck Le Morvan, Maître des Requêtes en service extraordinaire,   

 

- les conclusions de Mme Claire Landais, rapporteur public ; 

 

 

 

 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 245-1 du code de l'action sociale et des 
familles, issu de l'article 12 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 : « I. Toute personne handicapée 
résidant de façon stable et régulière en France métropolitaine, dans les départements mentionnés à 
l'article L. 751-1 du code de la sécurité sociale ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, dont l'âge est inférieur à 
une limite fixée par décret et dont le handicap répond à des critères définis par décret prenant 
notamment en compte la nature et l'importance des besoins de compensation au regard de son projet de 
vie, a droit à une prestation de compensation qui a le caractère d'une prestation en nature qui peut être 
versée, selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces. (...) / II. Peuvent également prétendre au 
bénéfice de cette prestation : / 1° Les personnes d'un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais dont 
le handicap répondait, avant cet âge limite, aux critères mentionnés audit I, sous réserve de solliciter 
cette prestation avant un âge fixé par décret ; / 2° Les personnes d'un âge supérieur à la limite 
mentionnée au I mais qui exercent une activité professionnelle au-delà de cet âge et dont le handicap 
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répond aux critères mentionnés audit I (…) » ; qu'aux termes de l'article 13 de la loi du 11 février 2005 : 
« (…) Dans un délai maximum de cinq ans, les dispositions de la présente loi opérant une distinction entre 
les personnes handicapées en fonction de critères d'âge en matière de compensation du handicap et de 
prise en charge des frais d'hébergement en établissements sociaux et médico-sociaux seront 
supprimées » ; 

 

2. Considérant que la requête de la confédération française pour la promotion sociale 
des aveugles et des amblyopes doit être interprétée comme tendant à l'annulation du refus implicite 
opposé par le Premier ministre à sa demande tendant à l'abrogation de l'article D. 245-3 du code de 
l'action sociale et des familles, tel qu'issu de l'article 1er du décret n° 2005-1591 du 19 décembre 2005 
modifié par le décret n° 2006-1311 du 25 octobre 2006, qui dispose : « La limite d'âge maximale pour 
solliciter la prestation de compensation est fixée à soixante ans. Toutefois, les personnes dont le 
handicap répondait avant l'âge de soixante ans aux critères du I de l'article L. 245-1 peuvent solliciter la 
prestation jusqu'à soixante-quinze ans. / Cette limite d'âge ne s'applique pas aux bénéficiaires de 
l'allocation compensatrice optant pour le bénéfice de la prestation de compensation en application de 
l'article 95 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées » ; 

 

3. Considérant, en premier lieu, que l'article 13 de la loi du 11 février 2005 est 
dépourvu de toute portée normative et qu'en particulier, il ne ressort pas des travaux parlementaires 
produits par l’association requérante qu'il ait eu pour objet et encore moins pour effet de rendre 
caduques au terme d'un délai de cinq ans les dispositions de l'article L. 245-1 du code de l'action sociale 
et des familles prévoyant un âge limite pour le droit à la prestation de compensation du handicap ; que 
les moyens tirés de ce que l'article D. 245-3 du même code serait devenu contraire à la loi par suite de 
l'expiration de ce délai et violerait le principe constitutionnel d'égalité devant la loi doivent par suite, et 
en tout état de cause, être écartés ; 

 

4. Considérant, en deuxième lieu, que les principes généraux du droit de l'Union 
européenne ne trouvent à s’appliquer dans l’ordre juridique national que dans le cas où la situation 
juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit de l'Union européenne ; 
que le moyen tiré de la violation du principe général de non-discrimination en fonction de l'âge, en tant 
que principe général du droit de l'Union européenne, doit donc être écarté dès lors que la prestation de 
compensation du handicap n'est pas régie par le droit de l'Union ; 

 

5. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 51 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne : « 1. Les dispositions de la présente Charte s’adressent aux 
institutions, organes et organismes de l’Union dans le respect du principe de subsidiarité, ainsi qu’aux 
Etats membres uniquement lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union. (…) » ; que le moyen tiré de 
la méconnaissance de l'article 21 de cette Charte ne peut être accueilli, dès lors que le décret contesté 
et les dispositions législatives pour l'application desquelles il est pris ne mettent pas en œuvre le droit 
de l'Union ;  
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6. Considérant, en quatrième lieu, que doivent également être écartés le moyen tiré 
de la violation de l'article 1er de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d'un 
cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, dont l'article 3 
dispose qu'elle ne s'applique pas aux versements de toute nature effectués par les régimes publics ou 
assimilés, y compris les régimes publics de sécurité sociale ou de protection sociale, et celui tiré de la 
violation du douzième protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, qui n'a pas été ratifié par la France ;  

 

7. Considérant, en cinquième lieu, que par l'article 15 de la charte sociale 
européenne révisée, signée à Strasbourg le 3 mai 1996, les Etats signataires s’engagent « à  prendre les 
mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées une orientation, une éducation et une 
formation professionnelle dans le cadre du droit commun chaque fois que possible », « à favoriser leur 
accès à l’emploi par toute mesure susceptible d’encourager les employeurs à embaucher et à maintenir 
en activité des personnes handicapées » et « à favoriser leur pleine intégration et participation à la vie 
sociale, notamment par des mesures (…) visant à surmonter des obstacles à la communication et à la 
mobilité » ; que ces stipulations, qui requièrent l'intervention d'actes complémentaires pour produire 
des effets à l'égard des particuliers, ont pour objet exclusif de régir les relations entre Etats ; que, par 
suite, l'association requérante ne peut utilement s'en prévaloir ; 

 

8. Considérant, en sixième lieu, que l’association requérante se prévaut du 
paragraphe 3 de l’article 5 de la convention relative aux droits des personnes handicapées, signée à New 
York le 30 mars 2007, selon lequel : « Afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la discrimination, les 
Etats Parties prennent toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que des aménagements 
raisonnables soient apportés » ; que toutefois ces stipulations, qui requièrent l'intervention d'actes 
complémentaires pour produire des effets à l'égard des particuliers, ne peuvent utilement être 
invoquées ; qu’il en est de même des stipulations de l’article 19 de la même convention, par lesquelles 
les Etats signataires s’engagent à prendre « des mesures efficaces et appropriées » pour faciliter 
l’autonomie de vie des personnes handicapées et leur inclusion dans la société ; qu'enfin, les moyens 
tirés de la violation des articles 27 et 29 de la même convention ne sont pas assortis de précisions 
suffisantes pour en apprécier le bien-fondé ; 

 

9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu'il soit besoin de statuer 
sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre des solidarités et de la cohésion sociale, que les 
conclusions de la confédération française pour la promotion sociale des aveugles et des amblyopes 
doivent être rejetées, y compris celles présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative et celles relatives aux dépens ; 

 

 

 

D E C I D E : 
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-------------- 

 

Article 1er : La requête de la confédération française pour la promotion sociale des aveugles et des 
amblyopes est rejetée. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à la confédération française pour la promotion sociale des 
aveugles et des amblyopes, au Premier ministre et à la ministre des affaires sociales et de la santé. 

 

 

 

 

Délibéré dans la séance du 25 juin 2012 où siégeaient : M. Philippe Martin, Président 
adjoint de la Section du Contentieux, Président ; Mme Christine Maugüé, Président de sous-section ; M. 
Didier-Roland Tabuteau, M. Marc Sanson, M. Yves Doutriaux, M. François Delion, M. Mattias Guyomar, 
M. Nicolas Boulouis, Conseillers d'Etat et M. Franck Le Morvan, Maître des Requêtes en service 
extraordinaire-rapporteur.  

 

Lu en séance publique le 4 juillet 2012. 

 

 

 

Le Président :  

Signé : M. Philippe Martin 

 

 

   Le Maître des Requêtes en service extraordinaire-rapporteur : 

Signé : M. Franck Le Morvan 

 

Le secrétaire : 

Signé : Mme Laurène François 
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 La République mande et ordonne à la ministre des affaires sociales et de la santé 
en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 

 

   Pour expédition conforme, 

 

   Le secrétaire 

 

 


